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colonial avec la défense de notre autonomie», que

même parmi nos compatriotes, aujourd'hui, des

masses de Joseph Prud'hommes répètent ces niai-

series machinalement, sans se demander ce que

nous devons en réalité à l'Angleterre, ni quels sacri-

fices la nouvelle politique nous .imposerait. Cette

absence de raisonnement, pour déplorable qu'elle

soit, ne sur^*"*nd pas chez le Canadien anglais, qui

non seulement n'est pas séparé de sa patrie d'ori-

gine, comme nous le sommes de la nôtre, par trois

siècles de vie autonome, mais qi.i, la plupart du
temps, a laissé en Grande-Bretagne plus de parents

et d'amis qu'il n'en compte de ce côté-ci de l'océan.

Elle ne s'explique ni ne s'excuse chez une race

dont toutes les afiections comme tous les intérêts

se limitent à la patrie canadienne.

Sommes-nous un fardeau pour la métropole ?

Est-ce pour nous ou pour elle que la Grande-Bre-

tagne augmente constamment ses moyens de

défense. . .et d'attaque ? Si le Canada disparaissait

demain, dans quelle mesure le gouvernement
impérial pourrait-il réduire son budget militaire ?

D'autre part, quelles obligations morales avons-

nous envers la Grande-Bretagne ? Retirons-nous

de sa protection, à l'heure actuelle, quelque avan-

tage dont nous devions lui être reconnaissants ?

Et en admettant que l'état colonial ait pour nous


